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SPARTOO
Société par actions simplifiée au capital de284.316,30 euros

Siège social : l6 rue Henri Barbusse - 38100 Grenoble

489 895 821 RCS Grenoble

Procès-verbal de la réunion du Conseil de Surveillance du L1 avril2019

EXTRAITS

1. Nomination de nouveaux Directeurs Généraux Délégués non exécutifs - Appointment of
new non-executive Depaties CEO

Le Président du Conseil donne la parole à Monsieur Boris Saragaglia qui expose au Conseil qu'il

souhaite, en sa qualité de Président de la Société, être assisté de deux nouveaux Directeurs Généraux

Délégués dans le cadre de ses fonctions.

Le Président propose que Monsieur Pierre Lagrange et Monsieur Stéphane Bulliod soient nommés

Directeurs Généraux Délégués de la Société à compter de ce jour.

t.. l

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l'unanimité :

nomme, conformément aux articles 17.1 (b) et 18.5.3 des statuts, en qualité de Directeur Général

Délégué de la Société :

- Monsieur Piere Lagrange, né le 2610411968, de nationalité française, demeurant 14 Rue des 2

Frères Le Chesnay 78150 Le Chesnay-Rocquencourt,

- Monsieur Stéphane Bulliod, né le 23 Juillet 1971, de nationalité française, demeurant 22

Chemin des Couloures 38300 Bourgoin Jallieu,

décide que les mandats de Monsieur Pierre Lagrange et de Monsieur Stéphane Bulliod prendront effet

à compter du 1i avril 2019,

décide que les mandats de Monsieur Pierre Lagrange et de Monsieur Stéphane Bulliod demeureront en

vigueur aussi longtemps que Monsieur Boris Saragaglia sera Président de la Société. En cas de

cessation du mandat de Monsieur Boris Saragaglia, les mandats de Monsieur Pierre Lagrange et de

Monsieur Stéphane Bulliod demeureront en vigueur jusqu'à la désignation du successeur de Monsieur

Boris Saragaglia,

Monsieur Pierre Lagrange et de Monsieur Stéphane Bulliod exerceront leurs fonctions dans les

conditions prévues à l'article l7 des statuts.

Monsieur Piene Lagrange et de Monsieur Stéphane Bulliod ont, chacun pour ce qui le concerne,

d'ores et déjà déclaré accepter les fonctions qui lui sont confiées et satisfaire à toutes les conditions

légales et statutaires et n'être frappé d'aucune sanction pénale, civile ou administrative de nature à lui

interdire l'exercice de ce mandat.
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2.

P ouvoir pour formalitës

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie certifiée conforme afin
d'accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt requises par la loi et les règlements.
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